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Education Prioritaire : le SE-Unsa obtient de l’égalité écoles/collèges 

Par un courrier au SE-Unsa, le ministre vient de confirmer que les enseignants 
des écoles bénéficieront, comme leurs homologues du second degré exerçant 
dans les zones les plus difficiles de l’Éducation prioritaire, de décharges de 
temps permettant le travail en équipe. 

Nous l’avions alerté par un courrier de l’incohérence à ne traiter que le collège. La mesure annoncée par le 
ministre va dans le sens de la reconnaissance des difficultés rencontrées dans ces zones de l’éducation 
prioritaire et devrait permettre aux personnels comme aux élèves d’améliorer les conditions de la réussite 
scolaire. 

C'est pour le SE-Unsa aussi la preuve de la cohérence de son action 1er/2nd degré et de la légitimité pour 
nous de parler au nom de tous les collègues. Chez nous pas de clivage de la maternelle au lycée ! 

En savoir plus sur ces mesures 

Lire le courrier du SE-Unsa 

Lire la réponse du ministre 

Prochaine Réunion d’Information Syndicale à Valence le mercredi 4 décembre  

Chaque enseignant du 1er degré peut participer aux réunions d’informations 
syndicales (cf. note de rentrée du 26 août 2013). 
La demande est à transmettre à l’IEN une semaine à l’avance. Chaque agent peut 
bénéficier jusqu’à 2 demi-journées par année scolaire, ce temps est à déduire du 

temps consacré aux animations pédagogiques. Vous trouverez ci-joint le modèle de lettre pour annoncer 
votre participation. 

Deux sessions de réunions sont organisées, une à l’automne 2013 et la seconde au printemps 2014. 

La prochaine réunion (dernière avant la session du printemps 2014) aura lieu le mercredi 04 décembre 2013 
à Valence. Maison des Syndicats, de 9h à 12h. Vous aviez jusqu'au mercredi 27 novembre pour faire 
parvenir à votre IEN  la lettre l'informant de votre participation cette RIS. 

http://sections.se-unsa.org/07/spip.php?article1085
http://sections.se-unsa.org/07/IMG/pdf/ZEP_courrier_SE.pdf
http://sections.se-unsa.org/07/IMG/pdf/ZEP_Reponse_Peillon.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/ia07/spip/IMG/pdf_NOTE_DE_RENTREE_2013.pdf


Afin de vous accueillir aux mieux lors de ces réunions n'hésitez pas aussi à  nous avertir de votre présence 
(04.75.35.58.83 ou 07@se-unsa.org). 

Changer de département dans le 1er degré : plus que quelques jours  

  
Il ne vous reste que quelques jours pour bénéficier de l'aide du SE-Unsa ! 
Le serveur SIAM permettant la saisie des voeux ferme mardi 3 décembre à 12h. 
N'attendez pas le dernier moment ! 

Ma Mut', je m'en occupe, je demande mon guide et un suivi 
personnalisé  

 
Adhérent(e) ou non du SE-Unsa, demandez le suivi immédiatement ! Après il sera trop tard !  

Le SE-Unsa met à votre disposition une application smartphone et tablette dédiée à 
ces permuts à retrouver dans l'AppStore ou Play Store en tapant «SE-Unsa». 

 

Direction d’Ecole : Liste d’aptitude & Kit direction 

La circulaire concernant la liste d’aptitude des Directeurs d’écoles est parue le 19 
novembre dernier. Vous avez jusqu’au 13 décembre pour candidater à l’inscription sur 
cette liste, auprès de votre IEN. 

En savoir plus sur la liste d’aptitude et son accès 

Le SE-Unsa de l’Ardèche, tient à la disposition de ses adhérents mais aussi de tous les candidats qui nous en 
feront la demande un dossier de préparation à l’entretien du 5 février 2014.  

N’hésitez pas à en faire la demande 07@se-unsa.org – 04.75.35.58.83 

Lire la circulaire de la DSDEN 

Télécharger la fiche de candidature à la liste d’aptitude 

 

Surveillance, sécurité, soins, sorties scolaires…. Autant d’occasions où la responsabilité 
du directeur est engagée. 

Parce que le SE-Unsa est un syndicat utile, il met à votre disposition son Kit du Directeur. 
Dans celui-ci, vous trouverez des fiches thématiques avec les réponses à vos questions. 

Cliquez ici pour remplir le formulaire sur le site national du SE-Unsa et avoir accès à la fiche 

 
 

Le dossier de préparation et le Kit direction 
2 outils utiles aux directrices et directeurs ou aux futur(e)s directrices et 

directeurs 
 

 

mailto:07@se-unsa.org
http://www.se-unsa.org/spip.php?article6045
http://www.se-unsa.org/spip.php?article6045
https://play.google.com/store/apps/details?id=org.seunsa.mut_dept_dept&hl=fr
https://play.google.com/store/apps/details?id=org.seunsa.mut_dept_dept&hl=fr
https://play.google.com/store/apps/details?id=org.seunsa.mut_dept_dept&hl=fr
http://sections.se-unsa.org/07/spip.php?article1086
mailto:07@se-unsa.org
http://www.ac-grenoble.fr/ia07/spip/IMG/pdf_circulaire_LA_DIR_2014.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/ia07/spip/IMG/pdf_candidature_LA_DIR_2014.pdf
http://www.se-unsa.org/spip.php?article5934


Chantier « Enseignants du 2nd degré » : l’action du SE-Unsa  

La redéfinition des obligations de service du second degré  et notamment la 
réécriture des décrets de 1950 fait en ce moment l’objet de discussions au 
ministère. 
 
Le SE-Unsa est partie prenante des négociations et agit pour faire avancer 
l’intérêt des collègues. 

Lire la suite de l’action du SE-Unsa  

Service des enseignants du 2nd degré : décryptage du projet 

 

Sénat : et un coup de pouce pour l’enseignement supérieur privé, un !  
La commission des finances du Sénat propose de retirer près de cinq 
millions d'euros de la mission «vie étudiante» (qui finance notamment les 
Œuvres universitaires) pour les attribuer à l'enseignement supérieur pr ivé. 

L'UNSA Éducation et le SE-Unsa, membres fondateurs du CNAL 
(Comité National d’Action Laïque) dénoncent cette initiative que le 

Parlement doit écarter. 

Lire le détail de la mesure proposée 

 

Adhérer au SE-Unsa 
Afin d'alléger vos versements, nous vous proposons une adhésion par prélèvements automatiques 
(en 7 fois sans frais si vous cotisez avant le 12/12/2013).  

Vous pouvez régler par chèque (en 3 fois si vous le souhaitez), ou encore par carte bancaire par paiement sécurisé 
sur le site national du SE-Unsa www.se-unsa.org   ou en cliquant sur le lien ci-dessous. 

adhérer au SE-Unsa 

N'hésitez pas à diffuser cette lettre.  
 

Si des collègues désirent également la 
recevoir chez eux, qu'ils nous envoient leurs 

coordonnées complètes (nom, prénom, 
établissement, adresse personnelle, mail). 

 
Particuliers, pour vous inscrire ou interrompre votre 

abonnement gratuit à la lettre en ligne du SE-UNSA 07, 
écrivez-nous  

 
Respectez l’environnement  
N’imprimez ce message que 

si nécessaire 

Syndicat des Enseignants-Unsa de l’ARDECHE 
 

13, rue François Valleton 
BP 214 

07206 AUBENAS Cedex 
 

Tel : 04.75 35 58 83 
Mail : 07@se-unsa.org 

 
Site internet : http://sections.se-unsa.org/07/ 

Twitter : http://twitter.com/SE_Unsa 
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